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.:St.\~CE 1.11.; 2-0 àht 1863. 

---------- - 
Trnilé~ de commerce rl de mnigation reurlus , le 11 mai ·1863, entre 

la llelghJnc r.t les villes libres de l,ubrck PL de Brême (1). 

RAPPORT 

t'Alî, AU r.iO~I l•t: I.A secnox CE!.'iTIIAI.I'. !.'), I'.\!\ JI. \'.\:\ YOLXJ::fl. 

MESSIEURS, 

Toutes les sections ont adopté, sans observation , le projet de 101. 
La section centrale a l'honneur de vous en proposer, à l'unauimirè , l'adoption. 
M. le Ministre des Affaires Étrangères a fait counnitre à la section centrale 

que la déclaration qui figure à la suite <lu traité conclu arec la ville de Luheck 
(page 16 <lu 11° 17·1) n'est pas complète. Le§2.aétéo111isda11s lirnpressiou ; il est 
ainsi conçu : 

~ Il en sera de même de toute marchandise provenant <le tout pa)'S auquel le 
i, susdit régime est assuré. , 

La déclaration dont il s'agit sera ainsi conforme à celle qui est annexée au traite 
conclu avec la ville libre de Brême. 

Les rapports commerciaux entre la Belgique el les deux villes libres de Lubeck 
et de Brême n'étaient jusqu'ici réglés que par de simples déclarations; ils le seront 
désormais par des traités. 

Ces deux villes adhèrent an rachat du péage de l'Escaut. Leur quote-part, ainsi 
que celle de la ville de 11ambourg, seront prélevées, sur le prix <le la maison au~ 
sémique, établissement dont C?S trois villes étaient propriétaires. 

----------·------ 

( 1) Projet de loi, n• i i 1. 
f1) Le section centrale, présidée pnr M. VF.11voon1, élait composée de MM. hCQUfll\NS) PffoLLIIR1 

\' "'~ ls~:GIIEY, Oins, V A~ Vourn et i,e fü1>11r.n. 



( '.! ) 
Leurs quotes-parts réunies se montent à 885,0BO francs, Le Gouvernement 

aurait donc à payer pour soulte une somme de -t 16,520 francs pour parfaire le prix.. 
d'un million de francs ,. somme pour laquelle cette propriété serait cédée au Go11- 
xernement belge. 

Le. lfop1w,·tem· ,. 

,b:u::s VAN VOLX.E\1.. 

Le Président, 

D, VER.V.OORT .. 
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